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L’environnement est un sujet bien connu du traitement de surface. 
Réglementés depuis de nombreuses années par un cadre législatif qui a évolué au fil des 
années, la profession dans son ensemble, et MITHIEUX en particulier, ont déjà beaucoup 
investi dans ce domaine et de manière exhaustive, de l’eau à l’air, en passant par l’ensemble 
des déchets produits par l’entreprise. 
 
En tout état de cause, l’environnement ne devrait pas nécessiter un cadre législatif pour être 
pris en considération dans un contexte de développement industriel. 
 
C’est pourquoi nous nous engageons à faire évoluer l’entreprise, avec les préoccupations de 
prévention et d’amélioration continue, notamment au travers d’un système de management 
environnemental selon ISO 14001, par : 

 l’application des exigences réglementaires et autres exigences (assurance, 
pompiers….) spécifiques à notre entreprise, 

 une meilleure connaissance de nos effluents aqueux et de nos consommations 
d’énergie et des possibilités de réduction de ceux-ci, entre autres par la mise en 
place des MTD, 

 La maîtrise des risques de pollution liquide accidentelle.  
 

Pour cela, je m’engage à mettre en place les moyens et les actions nécessaires dans nos limites 
technico-économiques et j’ai nommé Laurence TARDY afin de maintenir et d’améliorer notre 
système de management environnemental. 
 
Cependant, l’environnement est l’affaire de tous et l’atteinte de nos objectifs ne pourra se 
réaliser qu’avec la participation de chacun d’entre nous. 
Cette démarche permet une meilleure information et transparence, qui sera le support de la 
communication avec l’ensemble de nos partenaires (DREAL, clients, fournisseurs….). 
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